
DECRYPTAGE  Le point sur les nouvelles mesures 
salariales pour les professionnels paramédicaux, 
administratifs, logistiques et techniques 

Une question, une information

  direction.rh.aphp-nord@aphp.fr

Ségur 1 

Ségur 2 
Octobre 2021

En paie en décembre 2021 

Ségur 2 

Janvier 2022

 Diététicien
 Techniciens de laboratoir
 Préparateurs en pharmacie

Catégorie C 

de la fonction publique hospitalière 

 Infirmier
 Manipulateurs radi
 Masseurs-Kiné

Revalorisation ciblée des grilles 
salariales suivant le grade et 
l’ancienneté

Revalorisation socle 

Soignants Autres professionnels

90€ net

Septembre 2020

93€ net

Décembre 2020

90€ net

7 500€ net

Septembre 2020

Mars 2022

93€ net

Décembre 2020

soit 183€ net mensuel (229€ brut) 

 Aides-soignant
 Auxiliaires de puéricultur
 Infirmiers
 Infirmiers anesthésiste
 Infirmiers de bloc opératoir
 Infirmiers de puériculture
 Pédicures podologue
 Ergothérapeute
 Orthoptiste
 Orthophoniste
 Manipulateurs en électroradiologi
 Psychomotricien
 Masseurs kinésithérapeute
 Infirmières en pratique avancée
 Auxiliaires médicaux en pratique avancé
 Cadre
 Cadres supérieurs de santé 
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Contrat d’allocation 
études rétroactif (CAE)

Prime 

d’engagement 

collectif

148 € net annuel

Mars 2022

148€ net annuel

Mars 2022

A partir de janvier 2023
Sur la base d’un projet d’équipe évalué, 
de 200 à 500€ brut annuel par projet

Heures supplémentaires 
contractualisées 

1er semestre 2022

Rémunérées +50% 

Dans la limite de 20h mensuelle 

Rémunérées +30% 

Dans la limite de 20h mensuelle 

 Infimier
 Infirmiers de bloc opératoir
 Infirmièrs anesthésist
 Manipulateurs radi
 Masseurs-kiné

 Sages-femme
 Préparateur en pharmacie

+30€ net mensuel 


